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PROCÈS-VERBAL 
Conseil de quartier de Val-Bélair 

Conseil d’administration 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du conseil d’administration  
du Conseil de quartier de Val-Bélair, tenue le 16 avril 2025 à 19 h 30,  

à la salle RC19 du Centre culturel Georges-Dor, 3490 route de l’Aéroport, 
Québec (Québec)  G3K 1X5 

 

SONT PRÉSENTS 
  
Mme Francine Dion  Présidente 
M. Benoît Duchesne  Vice-président 
M. Jean Thibault  Trésorier 
M. Aristote Diasonama  Secrétaire 
Mme Maryline Côté (en ligne) Administratrice 
M. Maxime Falardeau  Administrateur 
M. Charles Gillespie (en ligne) Administrateur 
Mme Louise Sauvageau  Administratrice 
Mme Lyne Vézina  Administratrice 
 
Mme Bianca Dussault Conseillère municipale 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS 
 
M. Éric Aubé Capitaine au Service de police de la Ville de Québec 
M. Maxime Thibeault Conseiller en consultations publiques 
Mme Caroline Ouellet Secrétaire de soutien 
M. Pierre-Luc Plamondon Lieutenant du Service de police de la Ville de Québec 

et responsable de l’unité jeunesse 
 
Quatre personnes sont présentes à l’assemblée.  
 
IL Y A QUORUM 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

ORDRE DU JOUR 
 

Vous êtes conviés à l’assemblée générale annuelle du conseil d’administration du 
Conseil de quartier de Val-Bélair, qui aura lieu le mercredi 16 avril 2025, à 19 h 30, à la 
salle RC19 du Centre culturel Georges-Dor, 3490 route de l’Aéroport, Québec (Québec)  
G3K 1X5, et en visioconférence. 
 

1. Ouverture de l’assemblée 19 h 30 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 19 h 31 

3. Présentation du Service de police de la Ville de Québec (SPVQ) 19 h 35 

4. Adoption du procès-verbal du 17 avril 2024 20 h 15 

5. Rapport annuel et états financiers 20 h 17 

• Présentation et adoption du rapport annuel 

• Présentation et adoption des états financiers 

6. Élections 20 h 25 

• Explication du déroulement des élections 

• Appel de candidatures 

• Présentation des candidat.e.s 

• Ouverture du scrutin 

7. Période d’information de la conseillère municipale 20 h 40 

8. Période de questions et commentaires du public  20 h 50 

9. Fin du scrutin, dépouillement et annonce des résultats de l’élection 21 h 00 

10. Divers  21 h 10 

11. Levée de l’assemblée générale annuelle 21 h 15 

Francine Dion 
Présidente 
 
Pour de l’information, veuillez contacter : 
Maxime Thibeault, conseiller en consultations publiques, Service de l’interaction citoyenne 
Téléphone : 418-641-6411, poste 4179, maxime.thibeault.2@ville.quebec.qc.ca   
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25-AGA-01 Ouverture de l’assemblée  
 
À 19 h 30, Mme Francine Dion procède à l’ouverture de l’assemblée en souhaitant la bienvenue 
à tous.  
 
M. Maxime Thibeault fait un premier appel de candidatures spontané.  
 
 
25-AGA-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution CQVB-25-AGA-01 
Il est proposé par M. Maxime Falardeau, appuyé par M. Aristote Diasonama, d’adopter 
l’ordre du jour tel que proposé. La proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
 
25-AGA-03 Présentation du Service de police de la Ville de Québec (SPVQ) 
 
La présidente remercie le SPVQ d’avoir accepté ce moment d’échange avec les 
administrateurs et les citoyens.nes puis invite le capitaine Éric Aubé et le lieutenant Pierre-Luc 
Plamondon à prendre la parole.  
 
Ces derniers expliquent d’emblée que l’unité jeunesse du SPVQ met beaucoup d’efforts pour 
assurer la sécurité dans le quartier de Val-Bélair, mais également pour faire de la prévention 
et offrir un encadrement adéquat tant aux parents qu’aux jeunes. Ils décrivent les principaux 
services offerts dans les écoles primaires et secondaires. Ils expliquent que les policiers école 
sont présents dans environ 150 écoles et que leur but est de faire partie de la vie des jeunes 
et de la vie de l’école, de façon à ce que ces derniers aient une vision favorable du Service de 
police. Ils offrent également des conférences portant notamment sur l’intimidation et les 
réseaux sociaux, les règles de sécurité à vélo, en trottinette et sur les voies de circulation, puis 
font de la sensibilisation quant aux conséquences de certains agissements. Ils sont aussi 
présents pour faire de la sensibilisation sur l’utilisation des téléphones cellulaires et les règles 
de base en regard de la diffusion de contenu en ligne. Ils mentionnent également qu’ils 
s’occupent des enquêtes et des crimes commis par les moins de 18 ans. 
 
Par ailleurs, bien qu’un travail de sensibilisation soit fait auprès des jeunes dans les milieux 
scolaires, ils signalent la difficulté de sensibiliser les parents et de les amener à prendre 
conscience des endroits fréquentés par leurs jeunes ou de ce qu’ils consomment sur les 
réseaux sociaux. La collaboration des parents est essentielle pour assurer la sécurité des 
jeunes.   
 
Aussi, ils présentent l’offre de services offerte en dehors de la zone scolaire, notamment la 
patrouille à vélo qui circule dans les parcs, les endroits publics et les pistes cyclables. Cette 
patrouille travaille en collaboration avec les Maisons des jeunes et les responsables des loisirs 
de la Ville et est en mesure d’intervenir plus efficacement compte tenu qu’elle bien les jeunes. 
Ils conseillent à la population d’utiliser les parcs pour éviter que ceux-ci ne soient utilisés à 
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mauvais escient. Enfin, le SPVQ est toujours disponible pour présenter des kiosques de 
prévention et d’information lors de différentes activités. 
 
En réponse aux questions des membres du conseil de quartier et des personnes présentes 
dans l’assemblée, ils rappellent que le 911 est toujours le meilleur moyen pour signaler une 
infraction ou une situation problématique au moment des faits. Advenant qu’une situation soit 
rapportée plus tard, le numéro 691-6911 est celui à utiliser. Aussi, ils ne remarquent pas 
nécessairement d’augmentation du nombre d’interventions réalisées dans les écoles dans la 
dernière année. C’est plutôt l’augmentation du nombre de temps passé par le SPVQ dans les 
écoles qui diffère. De plus, bien que les conférences offertes s’adressent aux jeunes à partir 
de la 5e année du primaire, il est toujours possible pour le SPVQ de faire des conférences 
ponctuelles pour les plus jeunes à la demande des écoles. Aussi, ils rappellent que le SPVQ 
est présent pour éduquer les jeunes mais qu’il appartient à chacun de surveiller ce que les 
jeunes font. Ils expliquent également leur manière de procéder lors de situations d’intimidation 
et lors d’interventions requises à l’extérieur du milieu scolaire ou lors de l’émission d’un constat 
d’infraction.  
 
La présidente remercie MM. Aubé et Plamondon de leur présence. 
 
 
25-AGA-04 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 17 avril 2024 
 
Mme Francine Dion procède à la présentation sommaire du procès-verbal de l’assemblée 
générale annuelle du 17 avril 2024. 
 
Résolution CQVB-25-AGA-02 
Il est proposé par M. Jean Thibault, appuyé par M. Benoit Duchesne, de procéder à 
l’adoption du procès-verbal tel que rédigé. La proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
 
25-AGA-05 Rapport annuel et états financiers 
 
Mme Dion fait un compte rendu sommaire du rapport annuel de l’année 2024. Elle passe en 
revue les activités réalisées dans la dernière année, puis celles auxquelles les membres ont 
pris part. Elle présente également les principaux dossiers qui ont été étudiées par le Conseil 
de quartier.  
 
Elle souligne l’excellente collaboration de la conseillère municipale et l’implication des 
administrateurs.trices. Enfin, elle remercie M. Benoît Duchesne de sa participation très active, 
principalement dans la réalisation des activités de sécurité routière, ce dernier n’ayant pas 
sollicité de renouvellement de son mandat. Enfin, elle informe l’assemblée qu’au cours de la 
dernière année elle a reçu un certificat de reconnaissance de la Ville de Québec pour ses 
20 ans de bénévolat et qu’elle a été décorée de la médaille du Roi Charles III. Elle terminera 
son mandat en 2026 et quittera pour la retraite à ce moment.  
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Résolution CQVB-25-AGA-03 
Il est proposé par M. Benoit Duchesne, appuyé par M. Jean Thibeault, de procéder à 
l’adoption du rapport annuel 2024. La proposition est acceptée à l’unanimité.  
 
Ensuite, le trésorier, M. Jean Thibault, présente les états financiers au 31 décembre 2024. Le 
bilan de l’année, pour les frais de fonctionnement et les activités de sécurité routière démontre 
un surplus de 3 277,80 $. 
 
Résolution CQVB-25-AGA-04 
Il est proposé par M. Aristote Diasonama, appuyé par M. Maxime Falardeau, de procéder 
à l’adoption du rapport financier 2024. La proposition est acceptée à l’unanimité.  
 
M. Benoit Duchesne fait un suivi sur l’émission du remboursement de la subvention de sécurité 
routière par l’École de la Myriade. Il poursuivra les démarches avec l’école et effectuera le suivi 
auprès de Mmes Maryline Côté et Louise Sauvageau. 
 
 
25-AGA-06 Élections 
 

• Explication du déroulement des élections 
 

M. Maxime Thibeault explique les raisons de l’existence des Conseils de quartier, puis décrit 
la mission, le mandat, les conditions pour devenir membre et les règles d’éthique en vigueur. 
Par la suite, il présente le processus pour l’élection des membres. Selon les règlements 
régissant les conseils de quartier, le conseil d'administration du Conseil de quartier est 
composé de 11 personnes qui se répartissent de la façon suivante : 

 
• Dix membres élus par la population du quartier pour un mandat au choix d’un ou 

deux ans, à savoir quatre femmes, quatre hommes et deux personnes neutres; 
• Une personne nommée par les administrateurs élus (cooptée), pour un mandat 

expirant lors de la prochaine assemblée générale annuelle. 
 

• Appel de candidatures et présentation des candidat.e.s 
 

Pour cette année, deux postes réservés aux femmes sont vacants, de même que deux 
postes réservés aux hommes et un poste coopté. Trois bulletins de candidatures ont été 
reçus et répondent aux critères.  
 
Comme le nombre de postes vacants est plus petit que le nombre de candidatures 
présentées, les personnes suivantes sont élues par acclamation : 
 

• Mme Lyne Vézina, pour un mandat femme de deux ans; 

• M. Charles Gillespie, pour un mandat homme de deux ans; 

• M. Mathieu Beaudoin pour un mandat homme de deux ans. 
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Mme Maryline Côté mentionne vouloir poursuivre son implication. Elle est invitée à remplir 
son bulletin de candidature et à recueillir le nombre d’appui nécessaire au dépôt de sa 
candidature d’ici la prochaine réunion.  
 
Un bulletin de candidature est reçu et est conforme pour un poste coopté. Le candidat est 
invité à se présenter et sa candidature sera soumise au vote lors de l’assemblée spéciale 
qui suivra l’assemblée générale annuelle.  
 

• Ouverture du scrutin 
 

L’ouverture du scrutin n’est pas requise. 
 
 
25-AGA-07 Période d’information de la conseillère municipale 
 
Mme Bianca Dussault rappelle l’annonce faite plus tôt cette semaine par la Ville, 
d’investissements de 78 M$ en infrastructures de loisirs et récréatives. Elle mentionne 
notamment la réfection de certains parcs de quartiers, l’aménagement d’un nouveau sentier 
pédestre et d’une toilette écologique au Parc du Mont-Bélair, et l’aménagement d’un nouveau 
parc à l’arrière de l’École de la Myriade. Pour ce dernier parc, une consultation auprès des 
citoyens.nes seront réalisées et la construction est prévue pour le printemps 2026.  
 
Aussi, elle fait savoir que le nettoyage printanier des rues débutera très prochainement. Elle 
invite la population à consulter le site Web de la Ville de Québec pour connaître l’horaire de 
nettoyage.  
 
Elle précise que les bolars seront replacés dans les rues sous peu puis revient sur les travaux 
réalisés sur la rue de l’Etna l’été dernier qui ont permis de sécuriser la circulation aux abords 
de l’École de la Myriade. Ces travaux seront finalisés au cours de la période estivale. Puis, elle 
donne des explications sur la réalisation des études de comptage des voitures à l’heure de 
pointe ou non, et les règles qui régissent l’ajout de certaines mesures pour limiter la vitesse 
dans les quartiers.  
 
Elle informe les membres qu’une modification du zonage pour la construction de maisons 
autour du Lac Bonhomme fera l’objet d’une consultation cet automne et que cette modification 
permettra également aux résidents de pouvoir procéder à l’agrandissement de leur demeure. 
 
En réponse à une question d’une administratrice, Mme Dussault fait savoir que la demande 
d’installation de dos d’âne sur le rue de la Joconde est toujours en évaluation.  
 
Par ailleurs, Mme Dussault explique son rôle au sein du Conseil de quartier et de quelle façon 
elle peut faire avancer les dossiers auprès des instances de la Ville.  
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25-AGA-08 Période de questions et commentaires du public 
 
Une discussion entre les membres du Conseil de quartier et les personnes présentes dans la 
salle traite du nouveau parcours du Métrobus qui sera en place dès la rentrée scolaire 2025, 
de la nécessité d’avoir des parcours d’autobus efficaces et du Flexibus qui est victime de son 
succès.  
 
 
25-AGA-09 Fin du scrutin, dépouillement et annonce des résultats de l’élection 
 
Aucun scrutin n’ayant été requis, ce point n’est pas traité. 
 
 
25-AGA-10 Divers 
 
Aucun sujet n’est ajouté. 
 
 
25-AGA-11 Levée de l’assemblée générale annuelle 
 
À 21 h 30, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Lyne Vézina de lever l’assemblée. 
La proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
Le procès-verbal est rédigé par Mme Caroline Ouellet et révisé par M. Aristote Diasonama. 
 
 
 
Signature autorisée Signature autorisée 
______________________________                            ______________________________ 
Francine Dion, présidente                        Aristote Diasonama, secrétaire 
 


